MAI 2026



ARRÊTÉ DE MAINTIEN DU DEMI-TRAITEMENT À L’EXPIRATION DES DROITS À CONGÉ DE MALADIE DANS L’ATTENTE DE L’AVIS DU CONSEIL MEDICAL


DE M/Mme ........................................................................................
GRADE ....................................................................................



Le/la Maire (ou le Président/ la Présidente) de ………….,

VU le code général de la fonction publique, 
VU le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux modifié et notamment ses articles 17 et 37,
VU l’arrêté n° ……… en date du ……… plaçant M/Mme……… en congé de ………. (maladie ordinaire, longue maladie ou longue durée) du ……… au ………, (éventuellement) prolongé du ……… au ……… (viser les arrêtés de prolongation),
Considérant que M./Mme …………. a épuisé ses droits à congé … (de maladie ordinaire/ de longue maladie / de maladie longue durée) le ………….,
Considérant que dans l’attente de l’avis du conseil médical saisi le …………., le paiement du demi-traitement de M./Mme …………. doit être maintenu jusqu’à la date de la décision de reprise de service ou de réintégration, de reclassement, de mise en disponibilité ou d’admission à la retraite,

ARRÊTE

ARTICLE 1er : 
Le paiement du demi-traitement versé à M/Mme................................ (nom, prénom, grade) est maintenu, à titre conservatoire, à l’issue de ses droits à congé ……………. (de maladie ordinaire/ de longue maladie / de maladie longue durée), à compter du .................................... et ce, jusqu'à la date de la décision de reprise de service, ou du reclassement, ou de la disponibilité ou d'admission à la retraite pour invalidité.

ARTICLE 2 : 
M/Mme................................ percevra à compter du .............. la moitié de son traitement indiciaire (...échelon, indice brut ........., indice majoré ........, échelle  ..............). 

ARTICLE 3 :
La décision administrative qui interviendra à l’issue de la procédure sera rétroactive afin de placer M/Mme …………. dans une position régulière. Le demi-traitement versé dans l’attente restera acquis.


ARTICLE 4 : 
Le Directeur Général / Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e).

Ampliation adressée au :
- Président du Centre de Gestion
- Comptable de la collectivité


Fait à …… le …….,
Le Maire (ou le Président),
(prénom, nom et signature)
ou
Par délégation,
(prénom, nom, qualité lisibles et signature)



Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, par courrier adressé au Tribunal Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :               
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